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attendu que, en vertu de l’article 21 de cette loi, 
lorsqu’une personne autre que la ministre peut, d’après la 
loi, conclure des ententes internationales, la signature de 
cette personne continue d’être requise pour donner effet 
aux ententes, à moins que le gouvernement n’en ordonne 
autrement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que soit entérinée l’Entente de coopération entre le 
gouvernement du Québec et le Western Cape Government, 
signée par le premier ministre, à Québec, le 16 mai 2018, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

qu’aucune autre signature ne soit requise pour donner 
effet à cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71175

Gouvernement du Québec

Décret 874-2019, 21 août 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente entre le 
ministre de la Sécurité publique du Québec et le 
ministre de la Sécurité et de l’Intérieur belge concer-
nant la coopération entre la Sûreté du Québec et la 
Police fédérale belge

attendu que l’Entente entre le ministre de la Sécurité 
publique du Québec et le ministre de la Sécurité et de  
l’Intérieur belge concernant la coopération entre la 
Sûreté du Québec et la Police fédérale belge a été signée, 
à Québec, le 14 juin 2017, et à Montréal, le 15 juin 2017;

attendu que cette entente vise, à renforcer la coo-
pération entre la Sureté du Québec et la Police fédérale 
belge en vue de partager les expériences, les expertises, 
les approches, les pratiques, les programmes et les outils 
pour prévenir et réprimer le crime dans les secteurs  
d’intervention tels que la radicalisation menant à la  
violence, l’extrémiste violent, les crimes haineux, la cyber-
criminalité, la pornographie infantile et la corruption;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre de la Sécurité publique :

que soit entérinée l’Entente entre le ministre de la 
Sécurité publique du Québec et le ministre de la Sécurité 
et de l’Intérieur belge concernant la coopération entre 
la Sûreté du Québec et la Police fédérale belge, signée 
à Québec le 14 juin 2017 et à Montréal le 15 juin 2017, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71176

Gouvernement du Québec

Décret 875-2019, 21 août 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française portant sur le renforcement de la 
coopération en matière policière et de la coopération 
en matière de sécurité civile

attendu que l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République française 
portant sur le renforcement de la coopération en matière 
policière et de la coopération en matière de sécurité civile 
a été signée, à Paris, le 8 mars 2018;

attendu que cette entente vise à renforcer la coopé-
ration des parties et à renforcer leurs échanges sur diffé-
rents sujets concernant la coopération en matière policière 
et la coopération en matière de sécurité civile;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;
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attendu que, en vertu de l’article 21 de cette loi, 
lorsqu’une personne autre que la ministre peut, d’après la 
loi, conclure des ententes internationales, la signature de 
cette personne continue d’être requise pour donner effet 
aux ententes, à moins que le gouvernement n’en ordonne 
autrement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre de la Sécurité publique :

que soit entérinée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République française 
portant sur le renforcement de la coopération en matière 
policière et de la coopération en matière de sécurité civile, 
signée par le premier ministre, à Paris, le 8 mars 2018, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

qu’aucune autre signature ne soit requise pour donner 
effet à cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71177

Gouvernement du Québec

Décret 876-2019, 21 août 2019
ConCernant l’approbation de l’Accord modificateur 
n° 2 à l’Accord de contribution Canada-Québec dans 
le cadre du Programme sur l’usage et les dépendances 
aux substances

attendu que, le 16 avril 2018, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu  
l’Accord de contribution Canada-Québec dans le cadre du 
Programme sur l’usage et les dépendances aux substances, 
lequel a été approuvé par le décret n° 456-2018 du 28 mars 
2018, qui prendra fin le 31 mars 2020;

attendu que, le 28 mars 2019 le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada ont conclu l’Accord 
modificateur n° 1 à l’Accord de contribution Canada-
Québec dans le cadre du Programme sur l’usage et les 
dépendances aux substances, lequel a été approuvé par 
le décret n° 351-2019 du 27 mars 2019, afin de bonifier 
la contribution financière versée au gouvernement du 
Québec et permettre l’ajout de nouveaux projets d’éduca-
tion, de sensibilisation du public, de réduction des méfaits 
et de prévention relatifs au cannabis;

attendu que le gouvernement du Québec et le gou- 
vernement du Canada souhaitent conclure l’Accord modi- 
ficateur n° 2 à l’Accord de contribution Canada-Québec  

dans le cadre du Programme sur l’usage et les dépen- 
dances aux substances afin de prolonger la durée de cet  
accord jusqu’au 31 mars 2023 et de financer de nouveaux  
projets d’éducation, de sensibilisation du public, de réduc- 
tion des méfaits et de prévention relatifs aux substances 
psychoactives;

attendu qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2) la 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;

attendu que l’Accord modificateur n° 2 à l’Accord de 
contribution Canada-Québec dans le cadre du Programme 
sur l’usage et les dépendances aux substances constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvé l’Accord modificateur n° 2 à  
l’Accord de contribution Canada-Québec dans le cadre du 
Programme sur l’usage et les dépendances aux substances, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71178

Gouvernement du Québec

Décret 877-2019, 21 août 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant Vers un chez-soi 2019-2024

attendu que l’Entente Canada-Québec concernant 
la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 
2014-2019, approuvée par le décret numéro 197-2015 du 
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